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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LA
GESTION DES EAUX PLUVIALES SUR LE 

TERRITOIRE DE LA CAGD

1. Aspects juridiques

Tout aménagement ou opération réalisé en matière d’assainissement pluvial doit respec-
ter le régime juridique applicable aux eaux pluviales et notamment :
• Les articles 640 et suivants du Code Civil ; 
• Les articles L 214-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

Notamment, les présentes prescriptions ne se substituent pas à la Loi sur l’Eau : tout
nouveau rejet d’eaux pluviales dans les eaux superficielles ou dans le sous-sol devant
faire l’objet d’une procédure : 
• De déclaration si la superficie totale desservie est supérieure ou égale à 1 ha, et infé-

rieure à 20 ha ; 

• D’autorisation si la superficie totale desservie est supérieure ou égale à 20 ha.

En outre, en termes de gestion quantitative et qualitative des eaux, les aménagements
ou opérations en matière d’eaux pluviales se doivent d’être compatibles avec le Schéma
Directeur de Gestion et d’Aménagement des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne, et
lorsqu’il existe, compatibles avec les objectifs du Schéma d’Aménagement et de Gestion
des Eaux (SAGE) et conformes à son règlement.

Toute installation relevant  du régime des Installations Classées  pour la Protection  de
l’Environnement devra se conformer à la réglementation qui lui est applicable en matière
de rejets d’effluents pluviaux.

Enfin,  les  pétitionnaires  veilleront  à  respecter  les  prescriptions  générales  du PLUi  du
Grand Dax ainsi que celles du règlement d’assainissement en vigueur sur le territoire de
la commune (si celui-ci s’avère plus exigeant que le présent document).

1. Destination des Eaux Pluviales 

Les eaux pluviales peuvent être :

• Infiltrées dans la parcelle si le sol le permet, après un éventuel stockage provisoire
pour
réguler le débit au moyen de dispositifs dimensionnés en fonction de la nature du sol
(puits
d’infiltration, drains de restitution, fossés, noues, …).

• Tamponnées puis et évacuées (débit de fuite) dans le réseau public collectant ces eaux,



lorsqu’il existe ; dans ce cas, le diamètre de la canalisation de raccordement doit être in-
férieur au diamètre de la canalisation publique

• Tamponnées et rejetées (débit de fuite) dans un fossé, lorsqu’il existe ; dans ce cas, le
rejet est soumis à l’autorisation du propriétaire ou gestionnaire du fossé ; 

• Tamponnées et rejetées (débit de fuite) dans les eaux superficielles, dans le respect
des procédures d’autorisation et de déclaration prévues par la loi ; dans les parcelles qui
bordent une zone inondable, les eaux pluviales sont évacuées à un niveau altimétrique
supérieur à la côte des plus hautes eaux.

3. Dimensionnement : aspect quantitatif

Infiltration
L’infiltration est la solution privilégiée lorsqu’elle est  possible. Il  appartient au
porteur de projet de démontrer la capacité d’infiltration du sol concerné, quel que soit les
conditions de niveaux de nappe (le cas échéant) et des eaux superficielles.

Il fournira donc une étude de sol qui comprendra :
• Un ou des sondages de reconnaissances à la pelle mécanique ou à la tarière, à

3.20 m, mettant en évidence les traces d'hydromorphie constatées et la nature

des sols, selon la classification des études pédologiques. Le nombre de sondages

proposé au service instructeur sera fonction de la surface aménagée et de la na-

ture du sol présumé selon les cartes BRGM.

• La reconnaissance de la présence et du niveau le plus haut de la nappe (en toute

saison)

• Un ou des tests de perméabilité (Méthode de Porchet) à une profondeur comprise

entre 1 et 1,50 m.

• Un rapport d’études.

Dans le cadre d’un lotissement, un test de perméabilité sera fourni pour chaque lot sou-
mis à construction par l’aménageur.
Il est notamment reconnu qu’un sol ayant une perméabilité inférieure à K = 6.10-6 m/s
n’est pas propice à l’infiltration. 
Le résultat de l’étude de sols n’est valable que pour une hydromorphie adaptée rendant
cette technique réalisable, à savoir un toit de nappe phréatique situé à au moins 1 mètre
de profondeur et sous réserve de toute réglementation en limitant l’usage, notamment
pour ce qui concerne les installations classées.

Le dimensionnement reste à la charge du pétitionnaire et est régi par les mêmes 
contraintes de résultat que pour les dispositifs de rétention classique.

Rétention / Bassin tampon
Dans le cas de bassins de rétention à ciel ouvert ou de cuves enterrées, la conception
respectera :

• Rapport longueur/largeur entre 3 et 5 ; 

• Rapport hauteur/longueur entre 1/35 et 1/20 ; 

• Vitesse ascensionnelle < 0.5 m/h ; 

• Bypass pour les débits exceptionnels ;

• Conception compatible avec l’entretien (ouvrage visitable et hydrocurable avec ac-

cès au limiteur de débit + rampe d’accès et voie d’accès à minima).



S’il n’existe pas de zonage pluvial validé sur le territoire de la commune concer-
né par le projet, les volumes de compensation de l’imperméabilisation seront
d’un niveau de protection trentennal avec un débit de fuite de 3/s/ha.
Dans le cas où l’ensemble des enjeux (débordement, entretien, inondation, pol-
lution) sont considérés comme faibles par le service, le niveau de protection
peut s’abaisser au niveau décennal.

Pour simple information, le résumé des niveaux de protection est fourni ci-dessous :
Période de retour de
dimensionnement

(ans)
Débit de fuite l/s/ha

Volume de rétention
pour 100 m² de
surface active

10 (si défini par zonage) 3 5.7
20 (si défini par zonage) 3 6.8
30 (par défaut) 3 7.5

Quel que soit le niveau de protection, le débit de fuite reste fixé à 3l/s/ha. 

Prescriptions générales applicables (rétention/infiltration)

• Les surfaces imperméabilisées prises en compte pour le calcul des équipements plu-
viaux seront celles déclarées dans les dossiers déposés auprès des services instructeurs
de l’urbanisme. Le CBS (coefficient biotope de surface) défini dans le PLUi identifie une
surface favorable à la biodiversité et aux écoulements naturels. Elle n’est pas prise en
compte dans le calcul du volume de rétention ou d’infiltration.

• La demande d’urbanisme est adressée au Service et doit indiquer :

· Le calcul du débit théorique pour une pluie de période de retour décennale, vicen-
nale et/ou trentennale en application de l’instruction technique n° 77-284 INT du
22 juin 1977,

· Le diamètre du branchement correspondant,

· Le principe de régulation retenu pour respecter le débit de fuite autorisé (sto-
ckage, infiltration,…) et la note de calcul correspondante.

• Les aménagements seront pensés de manière à prévoir le trajet des eaux de ruisselle-
ment, vers la solution compensatoire, sans mettre en péril la sécurité des biens ou des
personnes, y compris lors d’un évènement pluvieux exceptionnel. D’une façon générale,
les aménagements d’ensemble devront respecter le fonctionnement hydraulique initial.
De même, la sécurité des biens et des personnes situés à l’aval de l’aménagement ne de-
vront pas être impactés.

• Les systèmes de collecte pourront être mis en œuvre sous forme de noue, dans la
mesure où le dimensionnement intègre une lame d’eau de surverse pour assurer l’écoule-
ment des eaux, sans débordement, en cas de remplissage total (colmatage, phénomène
exceptionnel…). Des équipements ou système seront mis en place pour empêcher le sta-
tionnement sur les noues : plantations, potelets bois, réhausse,etc..

• Les propositions de chaussées réservoirs intégreront l’accessibilité aux réseaux sou-
terrains pour les concessionnaires exploitants. Ainsi,  pour éviter la destruction du sys-
tème de rétention en cas d’intervention, des aménagements alternatifs devront être pro-
posés (galerie technique ou autre). Le pétitionnaire fournira un retour d’expérience du
système choisi, mettant en avant le non colmatage des casiers ou équipements.

• Pour les programmes de construction d’ampleur importante, le concepteur s’attachera à
proposer, dès la conception du projet, des volumes de rétention communs et intégrés. Il
évitera de proposer de petites entités individualisées, indépendamment du caractère pri-
vé ou public des parcelles concernées.



• Les volumes de rétention supérieurs à 20 m3 seront préférentiellement constitués par
des bassins ouverts et accessibles. Ces bassins devront être aménagés passagèrement et
si possible disposer d’une double utilité (aire de jeu, jardin…) afin d’en pérenniser l’entre-
tien, restant à la charge du propriétaire.

• Les talus des bassins seront dans la mesure du possible, très doux afin d’en faciliter
l’intégration paysagère (talus à 2H/1V minimal), ils seront engazonnés ainsi que le fond.

• Les dispositifs de rétention seront dotés d’un déversoir de crues exceptionnelles, dirigé
vers le fossé exutoire ou vers un espace naturel. Dans la mesure du possible, le déversoir
ne devra pas être dirigé vers des zones habitées ou vers des voies de circulation.

4.   Dimensionnement : aspect qualitatif

Les eaux pluviales sont le vecteur d’une pollution du fait du ruissellement sur diverses
surfaces imperméables. Par ailleurs, le décret n°77.254 du 8 mars 1977 interdit le déver-
sement dans les eaux superficielles et souterraines par rejet direct ou après ruissellement
sur le sol ou infiltration, des eaux chargées d’hydrocarbures ou huiles.

La grande majorité de la pollution des eaux pluviales est fixée aux matières en suspen-
sion et est donc traitable par décantation.

Aussi tous les rejets pluviaux (superficiels comme souterrains), se doivent de respecter
les objectifs fixés par la réglementation en vigueur : la loi sur l’eau, la loi sur les installa-
tions classées pour la protection de l’environnement et le SDAGE Adour-Garonne (et le
cas échéant faire l’objet des procédures administratives prévues par la loi).

Le Service peut imposer à l'usager la construction de dispositifs particuliers de prétraite-
ment tels que dessableurs ou déshuileurs à l'exutoire notamment des parcs de stationne-
ment...  L’installation  d’un  séparateur  d’hydrocarbures  est  obligatoire  pour  tout  projet
nouveau ou de réhabilitation comprenant plus de 10 places de stationnement couvertes
et/ou non couvertes. L'entretien, les réparations et le renouvellement de ces dispositifs
sont alors à la charge de l'usager, sous le contrôle du Service.

En l’absence de prescriptions spécifiques de la Police de l’Eau, les ouvrages de traitement
seront dimensionnés sur la base d’une pluie annuelle.

Dans le cas général qui concerne l’ensemble du territoire intercommunal : 

Les bassins ou noues de rétention devront être aménagés pour permettre le traitement
qualitatif. Ils seront conçus de manière à optimiser la décantation et permettre un abat-
tement significatif de la pollution chronique, soit :
• Rapport longueur / largeur entre 3 et 5 (rappel)
• Rapport hauteur / longueur entre 1/35 et 1/20 (rappel)
• Position diamétralement opposée de l’alimentation et de la vidange

Les  dispositifs  de type bassin de décantation des eaux pluviales  sont à privilégier.  A
condition de respecter les ratios dimensionnants ci-avant énoncés, les bassins utilisés
pour l’écrêtement des débits permettront la décantation et donc la dépollution des eaux
pluviales.
Dans l’impossibilité technique du respect de ces prescriptions, le porteur de projet utilise-
ra un système préfabriqué de dépollution des eaux pluviales avec un taux d’abattement
de la charge polluante > 75%, positionné sur le débit de fuite.



Dans tous les cas, le bon fonctionnement ainsi que l’entretien du système restent à la
charge du propriétaire/gestionnaire.

En ce qui concerne les installations agricoles, les eaux pluviales de toitures devront
être différenciées des eaux de ruissellement des aires d'exercices et de passage des ani-
maux. De plus, les exploitations devront respecter la réglementation en vigueur en ce qui
concerne le stockage du fumier, le stockage du lisier, le traitement des eaux blanches, le
traitement des eaux vertes et le traitement des eaux brunes. 
Pour le traitement de la pollution, un volume de stockage minimal de 100 m3/ha imper-
méabilisés sera retenu en en cas de traitement par bassin de décantation à ciel ouvert.
Dans le cas d’un système commercial de dépollution, la notice du constructeur et son
taux d’abattement devra être fournie à la demande de permis de construire.

5. Conditions de raccordement au réseau public d’eaux
pluviales 

Pour tout raccordement au réseau public d’eaux pluviales, une demande de branchement
sera transmise à la CAGD, à laquelle sera joint : 

• L’arrêté de permis de construire ou arrêté préfectoral DISE ou DRIRE, 

• Un plan de situation, 

• Un profil en long jusqu’au réseau public,

• Un plan de masse de la parcelle précisant l’emplacement souhaité du branche-

ment, des dispositifs de rétention, de régulation de débit et de traitement des

eaux,

• La note de calcul, 

• La surface collectée

Pour les raccordements aux fossés ou autre équipement, il est rappelé que le pétition-

naire devra solliciter une autorisation de raccordement au propriétaire exploitant de l’ou-

vrage. Pour un fossé de voirie, le raccordement fera l’objet d’une permission de voirie dé-

livrée par le service gestionnaire.

6. Rétrocession des ouvrages au domaine public

Le dossier de récolement des ouvrages

Après l’exécution des travaux et avant réception, le maître d’ouvrage adressera aux ser-
vices communaux le dossier de récolement en format numérique (format .shp et .dwg).
Le dossier de récolement des ouvrages exécutés doit être établi par un géomètre confor-
mément à l’article V.2.1 du Titre II du fascicule 70.

La réception des travaux

Dans le cas d’une rétrocession à la collectivité, les ouvrages et équipements feront l’objet
d’une procédure de réception des travaux prononcée par le maître d’ouvrage. 
Cette dernière pourra comprendre la vérification : 

• De la conformité topographique et géométrique des ouvrages,

• De la capacité de stockage,



• De la capacité de vidange,

• Du système de régulation et/ou de surverse,

• De l’étanchéité ou capacité d’infiltration,

• Des accessoires. 

La rétrocession des ouvrages

Le respect des prescriptions énoncées dans le présent document conditionne les
demandes de rétrocessions des ouvrages.

Les modalités de transfert  des équipements à la collectivité  compétente prendront la
forme d’une convention de rétrocession. 

Quelques points essentiels relatifs aux ouvrages et équipements rétrocédés pourront fi-
gurer dans cette convention de rétrocession : 

• La détermination et nature des ouvrages,

• La situation cadastrale,

• Les plans de récolement des réseaux,

• Les conditions de contrôle (l’accès pour les contrôles visuels),

• Les rapports des essais attestant leur conformité (ITV, compactage...),

• L’ensemble des documents relatifs aux ouvrages et équipements,

• La conformité au présent document





Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Président 
Service public de l’eau du Grand Dax – 6 allée du bois de Boulogne – 40100 Dax 
Tél. : 05 58 90 97 97 – eau.grand-dax.fr – contact-eau@grand-dax.fr 
 

 
 
 
Service public de l’eau  

 

Bureau d’étude 
Tél : 05 58 90 97 92 
Mail : dbonnet@grand-dax.fr 
N/Réf. : DT/FC/MB/DB -2020 
Dossier suivi par : Didier Bonnet 

 

Objet : PA 040  207 22  00004 

  Réf Cadastrale :  AA  227, 229, 272, 271, 133 à 135, 137, 73 

             Route de  TERCIS à OEYRELUY 
 

 

Dax, le 26 avril 2023 
 

 

EAU POTABLE 

 

Le réseau en eau potable du lotissement sera raccordé sur le  réseau rue de TERCIS  par le 

Service de l’O de l’Agglo aux frais du pétitionnaire . Chaque lot sera équipé d’une unité de 

comptage. L’ensemble des matériaux et équipements utilisés pour la réalisation des réseaux 

privés de distribution d'eau potable après compteur, devra satisfaire aux normes de qualité 

alimentaire, actuellement en vigueur. 

Les installations sanitaires d’eau potable devront respecter les préconisations du ‘‘guide 

technique de construction des réseaux d’eau destinée à la consommation humaine à l’intérieur 

des bâtiments’’ établi par le CSTB. 

 

EAUX USEES 

 

Conformément au règlement général d'assainissement du Grand DAX, les réseaux 

d'évacuation des eaux pluviales et des eaux usées devront être distincts jusqu'en limite de 

domaine public ; Chaque lot disposera d’un regard de façade EU installé sur la parcelle 

privative. Le réseau de collecte d’eaux usées du lotissement sera raccordé au réseau public 

Route d’HARDY. 

L’ensemble des installations devra être conforme aux exigences du règlement général 

d’assainissement du Grand DAX. 

 

 

EAUX PLUVIALES 

 

           L’infiltration est la solution privilégiée lorsqu’elle est possible. Il appartient au 

pétitionnaire de démontrer la capacité d’infiltration du sol concerné quelles que soient les 

conditions des niveaux de nappes.  

SAS SOBRIM 
Mme ETCHART-LADEUIX Mayalen 
2 chemin de la MAROUETTE 
64100  BAYONNE 



Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Président 
Service public de l’eau du Grand Dax – 6 allée du bois de Boulogne – 40100 Dax 
Tél. : 05 58 90 97 97 – eau.grand-dax.fr – contact-eau@grand-dax.fr 
 

           Le rejet maximum autorisé est de 3 litres/seconde/hectare soit un débit de fuite autorisé 

de 16,00  litres/seconde par infiltration ou vers un exutoire identifié. La période de retour 

prise en compte est de 30 ans. 

            Dans le cas le plus défavorable à l'infiltration des eaux pluviales le pétitionnaire devra 

réaliser les aménagements nécessaires afin de stocker    m3 d’eaux pluviales pour l’ensemble 

des parties communes et des parties privatives.  

 

L’aménageur reste responsable de la filière préconisée dans son projet, de son 

dimensionnement et de sa performance. Les aménagements respecteront le Règlement 

Général des Eaux Pluviales Urbaines du Grand DAX, notamment les conditions d’accès et 

d’entretien ( visitables et hydrocurables). 

 

 

 

CONCLUSION 

 

Avis favorable sous réserve du respect des consignes du présent avis. Afin de s’assurer du 

respect des exigences du Règlement Général d’Assainissement du Grand DAX, le titulaire 

prendra contact avec un technicien du Service de l’eau du Grand DAX avant de procéder aux 

travaux. 
 
 
 
 

Pour le Président, 
le Directeur de la régie de l’eau et de  

la régie d’assainissement du Grand Dax  
 

Marc BRASQUET 









Mardi 06 Juin 2023 
 

                                                                                  
  COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND DAX 

20 AVENUE DE LA GARE 
CS 10075   
40102 DAX 

                                                                                                         
Autorisation d’Urbanisme                            
Alimentation réseau de distribution             
Électrique    
 
Interlocuteur : Eric DUBERTRAND 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous m’avez transmis une demande d’information concernant l’instruction de l’autorisation 
d’urbanisme du dossier référencé ci-dessous : 
 
Autorisation d’urbanisme : PA0402072200004 

 
Localisation : ROUTE DE TERCIS 
  
 40180 OERELUY  
 
Demandeur :  SOBRIM 
 
Référence Cadastrale : SECTION AA , PARCELLE N° 229P 
 
 
Le raccordement de ce projet nécessite une extension du réseau public de distribution 
d’électricité sur le domaine public. 
 
La réalisation des travaux hors du terrain d’assiette de l’opération nécessaires au 
raccordement suppose une participation de la Collectivité en charge de l’urbanisme d’un 
montant maximum de :   17160.00 €. 
La longueur d’extension hors du terrain d’assiette de l’opération est inférieure ou égale à 100 
mètres. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments dévoués. 
 
 

 

 
 

 
  

#signature# 

Signé par : Laurent CIVEL
Date : 07/06/2023
Qualité : DIRECTEUR



CAGD APPLICATION DROIT 
DES SOLS
12 COURS PASTEUR
40 100 DAX

UTDC Tartas

Le 24/05/2023

REF :
Affaire /2020
Suivie par Stéphane GAUZERE

Avis  sur PA 040 207 22 00004
Demande du 23/05/2023
Reçu le 23/05/2023

Coordonnées du pétitionnaire :
SAS SOBRIM

Commune lieu de la demande :OEYRELUY

Références cadastrales : SectionAAN° parcelle(s)229

Catégorie route :2èmeSituation : hors agglo

RD :6PRD : 3+960PRF :3+980

Accès:existant

Objet :COMPLEXE GOLFIQUE

Formalités administratives à solliciter :NEANT

Avis gestionnaire :FAVORABLE AVEC RESERVES

Complément d'avis :Utiliser l'accès existant avec la pose de la signalisation adéquate

Dressé et transmis

Stéphane GAUZERE
Responsable Gestion Domaine 
Public

Pour le Président  et par
Délégation

Ludovic DANNEQUIN
Responsable de l'UTDC

Diffusion par courriel : CAGD APPLICATION DROIT DES SOLS

UTDC Tartas
BP 7 - 505 rue Chanzy
40400 Tartas
Tél. : 05 58 73 40 70
Mél. : utdtartas@landes.fr
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Aménagement golfique et résidentiel HARMANA – PA3  mars 2023 
RÈGLEMENT - 1 - 

VILLE de OEYRELUY  

 

Aménagement golfique et résidentiel HARMANA 

PA 3 

Réalisé par la S.A.S. SOBRIM 

 

 

 PA 10.1 
 

---oOo--- 

RÈGLEMENT 

---oOo--- 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

OBJET DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement a pour objet de fixer les règles et servitudes d’intérêt général imposées à l’intérieur du périmètre de la 1ère 

tranche du projet Harmana, un projet d’aménagement conçu en harmonie du Golf du Grand Dax. Le lotissement, objet du présent 

règlement, se situe sur la Commune de OEYRELUY dans le département des Landes, tel que le périmètre en est défini par les 

documents annexés au dossier de demande d’autorisation. 

 

Le présent règlement s’applique à l’intérieur du lotissement qui est réalisé sur les parcelles n°271, 229p, 227p, 272p, 133p, 

134p,135p, 137p, 73p de la Section AA, sur la commune de OEYRELUY. 

 

Les terrains lotis étant essentiellement destinés à la construction de logements à usage d’habitation et leurs annexes, il est 

strictement interdit d’y édifier des locaux à usage tertiaire, industriel et / ou commercial, quand bien même ces locaux ne seraient 

pas classés au titre des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

Une partie du logement pourra également être destinée à l’usage de professions à caractère libéral ou d’une activité présentant un 

caractère de service.  

 

Préalablement au dépôt du dossier, le permis de construire devra être présenté à l’architecte conseil missionné par le lotisseur. Son 

avis favorable devra être joint à la demande officielle du permis de construire. 

 

CHAMP D'APPLICATION 

 

Dans l'emprise du lotissement, toutes les constructions de toute nature, importance ou destination sont soumises à l'obligation du 

permis de construire qui sera instruit conformément aux dispositions des articles R 315.39 et R 421.1 et suivants du Code de 

l'Urbanisme. Il ne pourra être accordé que pour des constructions conformes aux PLUIh du Grand Dax, aux dispositions inscrites 

au dossier de lotissement tel qu'il a été approuvé et à la fiche de lot propre à chaque lot. 

 

 

Aménagement golfique et résidentiel HARMANA – PA3  mars 2023 
RÈGLEMENT - 2 - 

Ce règlement est ainsi applicable en sus des droits des tiers et des règles générales d’urbanisme applicables sur le territoire du 

Grand Dax, à savoir le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat du Grand Dax. 

Le projet est situé sur les zones décrites ci-dessous : 

• Zone 1AUg : « Zone de développement à court terme dans laquelle s’appliquent les OAP sectorielles (…), réservé au 

projet résidentiel du golf. » 

• Zone 1AUgarch : « Zone de développement à court terme dans laquelle s’appliquent les OAP sectorielles (…), réservé 

au projet résidentiel du Golf, correspondant à un périmètre par des vestiges archéologiques, dans lequel des règles 

spécifiques restreignent la hauteur des constructions et les interventions en sous-sol. » 

• Zone N : « La zone naturelle et forestière N correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger » 

Le règlement des zones à urbaniser dans le projet est opposable à quiconque détient à quelque titre que ce soit un terrain compris 

dans l’assiette foncière du dit aménagement. 

Mention de ce règlement devra être portée dans tout acte à titre onéreux ou gratuit portant transfert de propriété d’un lot bâti ou non 

bâti. Il en sera de même pout tout acte conférant un droit locatif ou d’occupation à son bénéficiaire sur l’un quelconque des lots du 

lotissement par voie de reproduction intégrale. 

Les dispositions du présent règlement ne deviendront définitives qu’après approbation par l’autorité administrative. 

 

DIVISION DE L’EMPRISE FONCIERE 

Les espaces de l’aménagement indiqués sur le Plan de Composition se décomposent comme suit : 

Espaces privatifs 
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Les superficies énoncées ci-dessus peuvent légèrement varier lors de l’implantation sur le terrain. Elles seront fixées dans le plan 

de bornage du lotissement. Leur nombre au jour du dépôt de la demande est de 27 lots à bâtir et 3 macrolots.  

Est cependant autorisé, sans formalités de modification : 

• Le regroupement de deux lots contigus pour en former un seul pour une seule habitation. 

Tout terrain ainsi constitué sera considéré comme un lot unique pour l’application des règles de constructibilité du présent règlement 

ainsi que pour le mode d’occupation et d’utilisation. 

MODIFICATIONS 

Toute modification de tout ou partie du présent règlement ou d'une pièce annexée au Permis d’Aménager ne peut intervenir que 

suivant l’une des procédures définies par les articles L442-10 et 11 du Code de l’Urbanisme. 
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REGLES DE CONSTRUCTION COMPLEMENTAIRES AU PLUIh DU 
GRAND DAX 

 

 
CHAPITRE 1 : DESCRIPTION DES ZONES, DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, 
USAGES  

 

 
1.1 Description de la zone 

 

Le lotissement est inscrit dans la zone 1AUg réservé au projet résidentiel du golf (cf. PLUIh du Grand Dax), dans la zone 1AUgarch 

réservé au projet résidentiel du golf, correspondant à un périmètre concerné par des vestiges archéologiques, dans lequel des règles 

spécifiques restreignent la hauteur des constructions et les interventions en sous-sol et intègre aussi quelques zones N.  

 

 

1.2 Destinations et sous-destinations 
 

Sur les lots 1 à 27, indiqués sur le plan de composition, sont autorisés : 

• Les constructions d’habitations individuelles à usage de résidence principale ou secondaire. 

• L’exercice d’une profession libérale ou d’une activité présentant un caractère de service pour l’usager telle que coiffure, 

couture, profession médicale, sous réserve que la parcelle puisse assurer un stationnement suffisant pour l’exercice de 

l’activité et qu’elle ne nuise pas à la tranquillité et la bonne tenue du voisinage. Seule une partie du logement ne pourra être 

destinée à l’usage d’une profession à caractère libérale ou de service.  

 

Sur les macrolots n°1, n°2 et n°3, indiqués sur le plan de composition, sont autorisés : 

• La construction d’habitat collectif. 

 

 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

2.1 Volumétrie et implantation des constructions 
 

2.1.1. Par rapport aux voies et emprises publiques 
 
L’implantation des constructions par rapport aux voies aux emprises publiques et d’une manière générale de tous les espaces 

communs circulés doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.1. tout en respectant les précisions  apportées ci-dessous. 

 

En complément du PLUIh : 

 

Deux types d’implantation sont prévues : 

 

o Pour les lots n°8 à 21, l’implantation des constructions est définie à 6,00m minimum en retrait des voiries existantes ou à 

créer ouvertes à la circulation publique.  

 

o Pour les autres lots, l’implantation des constructions par rapport aux voies aux emprises publiques et d’une manière 

générale de tous les espaces communs circulés doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.1. à savoir à 3 

mètres minimum en retrait de l’alignement existant ou à créer.  
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VILLE de OEYRELUY  

 

Aménagement golfique et résidentiel HARMANA 

PA 3 

Réalisé par la S.A.S. SOBRIM 

 

 

 PA 10.1 
 

---oOo--- 

RÈGLEMENT 

---oOo--- 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

OBJET DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement a pour objet de fixer les règles et servitudes d’intérêt général imposées à l’intérieur du périmètre de la 1ère 

tranche du projet Harmana, un projet d’aménagement conçu en harmonie du Golf du Grand Dax. Le lotissement, objet du présent 

règlement, se situe sur la Commune de OEYRELUY dans le département des Landes, tel que le périmètre en est défini par les 

documents annexés au dossier de demande d’autorisation. 

 

Le présent règlement s’applique à l’intérieur du lotissement qui est réalisé sur les parcelles n°271, 229p, 227p, 272p, 133p, 

134p,135p, 137p, 73p de la Section AA, sur la commune de OEYRELUY. 

 

Les terrains lotis étant essentiellement destinés à la construction de logements à usage d’habitation et leurs annexes, il est 

strictement interdit d’y édifier des locaux à usage tertiaire, industriel et / ou commercial, quand bien même ces locaux ne seraient 

pas classés au titre des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

Une partie du logement pourra également être destinée à l’usage de professions à caractère libéral ou d’une activité présentant un 

caractère de service.  

 

Préalablement au dépôt du dossier, le permis de construire devra être présenté à l’architecte conseil missionné par le lotisseur. Son 

avis favorable devra être joint à la demande officielle du permis de construire. 

 

CHAMP D'APPLICATION 

 

Dans l'emprise du lotissement, toutes les constructions de toute nature, importance ou destination sont soumises à l'obligation du 

permis de construire qui sera instruit conformément aux dispositions des articles R 315.39 et R 421.1 et suivants du Code de 

l'Urbanisme. Il ne pourra être accordé que pour des constructions conformes aux PLUIh du Grand Dax, aux dispositions inscrites 

au dossier de lotissement tel qu'il a été approuvé et à la fiche de lot propre à chaque lot. 
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Ce règlement est ainsi applicable en sus des droits des tiers et des règles générales d’urbanisme applicables sur le territoire du 

Grand Dax, à savoir le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat du Grand Dax. 

Le projet est situé sur les zones décrites ci-dessous : 

• Zone 1AUg : « Zone de développement à court terme dans laquelle s’appliquent les OAP sectorielles (…), réservé au 

projet résidentiel du golf. » 

• Zone 1AUgarch : « Zone de développement à court terme dans laquelle s’appliquent les OAP sectorielles (…), réservé 

au projet résidentiel du Golf, correspondant à un périmètre par des vestiges archéologiques, dans lequel des règles 

spécifiques restreignent la hauteur des constructions et les interventions en sous-sol. » 

• Zone N : « La zone naturelle et forestière N correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger » 

Le règlement des zones à urbaniser dans le projet est opposable à quiconque détient à quelque titre que ce soit un terrain compris 

dans l’assiette foncière du dit aménagement. 

Mention de ce règlement devra être portée dans tout acte à titre onéreux ou gratuit portant transfert de propriété d’un lot bâti ou non 

bâti. Il en sera de même pout tout acte conférant un droit locatif ou d’occupation à son bénéficiaire sur l’un quelconque des lots du 

lotissement par voie de reproduction intégrale. 

Les dispositions du présent règlement ne deviendront définitives qu’après approbation par l’autorité administrative. 

 

DIVISION DE L’EMPRISE FONCIERE 

Les espaces de l’aménagement indiqués sur le Plan de Composition se décomposent comme suit : 

Espaces privatifs 
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Les superficies énoncées ci-dessus peuvent légèrement varier lors de l’implantation sur le terrain. Elles seront fixées dans le plan 

de bornage du lotissement. Leur nombre au jour du dépôt de la demande est de 27 lots à bâtir et 3 macrolots.  

Est cependant autorisé, sans formalités de modification : 

• Le regroupement de deux lots contigus pour en former un seul pour une seule habitation. 

Tout terrain ainsi constitué sera considéré comme un lot unique pour l’application des règles de constructibilité du présent règlement 

ainsi que pour le mode d’occupation et d’utilisation. 

MODIFICATIONS 

Toute modification de tout ou partie du présent règlement ou d'une pièce annexée au Permis d’Aménager ne peut intervenir que 

suivant l’une des procédures définies par les articles L442-10 et 11 du Code de l’Urbanisme. 
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REGLES DE CONSTRUCTION COMPLEMENTAIRES AU PLUIh DU 
GRAND DAX 

 

 
CHAPITRE 1 : DESCRIPTION DES ZONES, DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, 
USAGES  

 

 
1.1 Description de la zone 

 

Le lotissement est inscrit dans la zone 1AUg réservé au projet résidentiel du golf (cf. PLUIh du Grand Dax), dans la zone 1AUgarch 

réservé au projet résidentiel du golf, correspondant à un périmètre concerné par des vestiges archéologiques, dans lequel des règles 

spécifiques restreignent la hauteur des constructions et les interventions en sous-sol et intègre aussi quelques zones N.  

 

 

1.2 Destinations et sous-destinations 
 

Sur les lots 1 à 27, indiqués sur le plan de composition, sont autorisés : 

• Les constructions d’habitations individuelles à usage de résidence principale ou secondaire. 

• L’exercice d’une profession libérale ou d’une activité présentant un caractère de service pour l’usager telle que coiffure, 

couture, profession médicale, sous réserve que la parcelle puisse assurer un stationnement suffisant pour l’exercice de 

l’activité et qu’elle ne nuise pas à la tranquillité et la bonne tenue du voisinage. Seule une partie du logement ne pourra être 

destinée à l’usage d’une profession à caractère libérale ou de service.  

 

Sur les macrolots n°1, n°2 et n°3, indiqués sur le plan de composition, sont autorisés : 

• La construction d’habitat collectif. 

 

 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

2.1 Volumétrie et implantation des constructions 
 

2.1.1. Par rapport aux voies et emprises publiques 
 
L’implantation des constructions par rapport aux voies aux emprises publiques et d’une manière générale de tous les espaces 

communs circulés doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.1. tout en respectant les précisions  apportées ci-dessous. 

 

En complément du PLUIh : 

 

Deux types d’implantation sont prévues : 

 

o Pour les lots n°8 à 21, l’implantation des constructions est définie à 6,00m minimum en retrait des voiries existantes ou à 

créer ouvertes à la circulation publique.  

 

o Pour les autres lots, l’implantation des constructions par rapport aux voies aux emprises publiques et d’une manière 

générale de tous les espaces communs circulés doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.1. à savoir à 3 

mètres minimum en retrait de l’alignement existant ou à créer.  
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L’implantation de la construction doit être réalisée en dehors des zones « non aedificandi » repérées sur le plan de composition.  

 

 

2.1.2. Par rapport aux limites séparatives 

 

L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.2. tout 

en respectant les précisions apportées ci-dessous. 

 

Complément au PLUIh :  

 

Sur les lots individuels, les constructions pourront s’implanter soit :  

- sur une des limites séparatives tel que figuré sur le plan de composition, en respectant la zone non-aedificandi de chaque 

lot et tout en respectant les prescriptions du PLUIh, à savoir, sous réserve que, dans une bande de 3m de largeur à partir 

des limites séparatives la hauteur de la construction n’excède pas 3.50m. Dans le cas d’un projet présentant un mur pignon 

implanté en limite séparative, la hauteur au faitage n’excède pas 4.50m.  

- en retrait : à moins que le bâtiment ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction (hors avant-toit) au point de la limite parcellaire qui est la plus rapprochée doit être égale à la moitié de la 

différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (d≥h/2 avec minimum 3m).  

Sur les macrolots, les constructions devront être implantées en retrait de la limite séparative. La distance comptée horizontalement 

de tout point de la construction (hors avant-toit) au point de la limite parcellaire qui est la plus rapprochée doit être égale à la moitié 

de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (d≥h/2 avec minimum 3m).  

L’implantation de la construction doit être réalisée en dehors des zones « non aedificandi » repérées sur le plan de composition.  

 

2.1.3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Conforme PLUIh 

 

2.1.4. Emprise au sol 

 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, l’emprise au sol de l’ensemble des constructions est au 

maximum de 60% de la surface de chaque terrain.  

 

2.1.5. Hauteur des Constructions 
 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, la hauteur maximale des constructions individuelles et 

groupées est fixée à R+1, les logements collectifs pourront monter à R+2+attique. 

Sur les terrains identifiés dans les secteurs 1AUgarch (Lots n°22 à 26), des règles particulières visant à limiter la hauteur des 

constructions et la profondeur des interventions sur le sous-sol sont applicables :  

o Les constructions (habitations et annexes) seront de plain-pied, sans sous-sol ni ouvrages techniques enterrés : 

- la hauteur totale des constructions nouvelles ne peut excéder 6.50m.  

- les constructions seront fondées sur des dispositifs de semelles filantes ou de radiers dont le fond de fouille n’excédera 

pas une profondeur de 0.50m par rapport au sol naturel existant avant travaux.  

o Les affouillements devront respecter une profondeur maximale de 0.50m sous le sol naturel existant avant travaux : 

- Les dispositifs de géothermie enterrés (réseau horizontal ou puits canadien) sont interdits ; 

- Les piscines ou autres bassins d’agrément seront implantées hors sol ; 

- Les travaux et affouillements nécessaires à la mise en place d’équipements de récupération ou de stockages des eaux 

pluviales, à la pose de clôtures, à l’aménagement des accès, à la réalisation de places de stationnement et à la plantation 

des arbres et arbustes (fosses de plantation) n’excéderont pas une profondeur de 0.50m sous le sol naturel existant avant 

travaux. 
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o Le fond de fouille de la tranchée d’enfouissement des réseaux d’amenée et évacuation de fluides depuis ou vers la voie 

publique pourra atteindre 0.80m sous le sol naturel existant avant travaux.  

2.2 Aspect extérieur des constructions et des clôtures 
 

2.2.1. Dispositions applicables aux constructions nouvelles 

 

Complément au PLUIh : 

Toute modification du bâti sur la parcelle, en particulier de son aspect extérieur, est subordonnée à l'octroi d’une autorisation 

d’urbanisme. Les permis de construire déposés indiqueront avec précision les références exactes des couvertures (tuiles) et des 

enduits (marque, modèle, coloration, finition…) et la coloration des matériaux extérieurs. 

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants ainsi qu’aux paysages naturels et urbains. Préalablement au dépôt du dossier, le permis 

de construire devra être présenté à l’architecte conseil missionné par le lotisseur. Son avis devra être joint à la demande officielle 

du permis de construire. 

Volumétrie 

Conforme PLUIh 

 

Implantation 

Conforme PLUIh 

 

Toitures 

Conforme PLUIh 

 

Composition des façades  

Conforme PLUIh 

 

Ouverture et parements  

Conforme PLUIh  

 

Coloration et matériaux des façades 

La teinte des façades (enduits et peinture) est définie sur la base du nuancier ci-dessous issu du panel des couleurs autorisées dans 

le PLUIh :  

 

Comme l’autorise le PLUIh, les maisons à ossature bois sont autorisées. Les façades peuvent également être en bois ou à pans de 

bois tout en respectant l'aspect des constructions bois traditionnelles de la région. La pose des bardages bois de manière verticale 

doit être privilégiée :  

• Selon les principes mis en œuvre dans l’habitat traditionnel ; 

• Afin d’assurer un vieillissement homogène de la façade 
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Les superficies énoncées ci-dessus peuvent légèrement varier lors de l’implantation sur le terrain. Elles seront fixées dans le plan 

de bornage du lotissement. Leur nombre au jour du dépôt de la demande est de 27 lots à bâtir et 3 macrolots.  

Est cependant autorisé, sans formalités de modification : 

• Le regroupement de deux lots contigus pour en former un seul pour une seule habitation. 

Tout terrain ainsi constitué sera considéré comme un lot unique pour l’application des règles de constructibilité du présent règlement 

ainsi que pour le mode d’occupation et d’utilisation. 

MODIFICATIONS 

Toute modification de tout ou partie du présent règlement ou d'une pièce annexée au Permis d’Aménager ne peut intervenir que 

suivant l’une des procédures définies par les articles L442-10 et 11 du Code de l’Urbanisme. 
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REGLES DE CONSTRUCTION COMPLEMENTAIRES AU PLUIh DU 
GRAND DAX 

 

 
CHAPITRE 1 : DESCRIPTION DES ZONES, DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, 
USAGES  

 

 
1.1 Description de la zone 

 

Le lotissement est inscrit dans la zone 1AUg réservé au projet résidentiel du golf (cf. PLUIh du Grand Dax), dans la zone 1AUgarch 

réservé au projet résidentiel du golf, correspondant à un périmètre concerné par des vestiges archéologiques, dans lequel des règles 

spécifiques restreignent la hauteur des constructions et les interventions en sous-sol et intègre aussi quelques zones N.  

 

 

1.2 Destinations et sous-destinations 
 

Sur les lots 1 à 27, indiqués sur le plan de composition, sont autorisés : 

• Les constructions d’habitations individuelles à usage de résidence principale ou secondaire. 

• L’exercice d’une profession libérale ou d’une activité présentant un caractère de service pour l’usager telle que coiffure, 

couture, profession médicale, sous réserve que la parcelle puisse assurer un stationnement suffisant pour l’exercice de 

l’activité et qu’elle ne nuise pas à la tranquillité et la bonne tenue du voisinage. Seule une partie du logement ne pourra être 

destinée à l’usage d’une profession à caractère libérale ou de service.  

 

Sur les macrolots n°1, n°2 et n°3, indiqués sur le plan de composition, sont autorisés : 

• La construction d’habitat collectif. 

 

 

CHAPITRE 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 
 

2.1 Volumétrie et implantation des constructions 
 

2.1.1. Par rapport aux voies et emprises publiques 
 
L’implantation des constructions par rapport aux voies aux emprises publiques et d’une manière générale de tous les espaces 

communs circulés doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.1. tout en respectant les précisions  apportées ci-dessous. 

 

En complément du PLUIh : 

 

Deux types d’implantation sont prévues : 

 

o Pour les lots n°8 à 21, l’implantation des constructions est définie à 6,00m minimum en retrait des voiries existantes ou à 

créer ouvertes à la circulation publique.  

 

o Pour les autres lots, l’implantation des constructions par rapport aux voies aux emprises publiques et d’une manière 

générale de tous les espaces communs circulés doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.1. à savoir à 3 

mètres minimum en retrait de l’alignement existant ou à créer.  
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L’implantation de la construction doit être réalisée en dehors des zones « non aedificandi » repérées sur le plan de composition.  

 

 

2.1.2. Par rapport aux limites séparatives 

 

L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.2. tout 

en respectant les précisions apportées ci-dessous. 

 

Complément au PLUIh :  

 

Sur les lots individuels, les constructions pourront s’implanter soit :  

- sur une des limites séparatives tel que figuré sur le plan de composition, en respectant la zone non-aedificandi de chaque 

lot et tout en respectant les prescriptions du PLUIh, à savoir, sous réserve que, dans une bande de 3m de largeur à partir 

des limites séparatives la hauteur de la construction n’excède pas 3.50m. Dans le cas d’un projet présentant un mur pignon 

implanté en limite séparative, la hauteur au faitage n’excède pas 4.50m.  

- en retrait : à moins que le bâtiment ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction (hors avant-toit) au point de la limite parcellaire qui est la plus rapprochée doit être égale à la moitié de la 

différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (d≥h/2 avec minimum 3m).  

Sur les macrolots, les constructions devront être implantées en retrait de la limite séparative. La distance comptée horizontalement 

de tout point de la construction (hors avant-toit) au point de la limite parcellaire qui est la plus rapprochée doit être égale à la moitié 

de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (d≥h/2 avec minimum 3m).  

L’implantation de la construction doit être réalisée en dehors des zones « non aedificandi » repérées sur le plan de composition.  

 

2.1.3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Conforme PLUIh 

 

2.1.4. Emprise au sol 

 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, l’emprise au sol de l’ensemble des constructions est au 

maximum de 60% de la surface de chaque terrain.  

 

2.1.5. Hauteur des Constructions 
 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, la hauteur maximale des constructions individuelles et 

groupées est fixée à R+1, les logements collectifs pourront monter à R+2+attique. 

Sur les terrains identifiés dans les secteurs 1AUgarch (Lots n°22 à 26), des règles particulières visant à limiter la hauteur des 

constructions et la profondeur des interventions sur le sous-sol sont applicables :  

o Les constructions (habitations et annexes) seront de plain-pied, sans sous-sol ni ouvrages techniques enterrés : 

- la hauteur totale des constructions nouvelles ne peut excéder 6.50m.  

- les constructions seront fondées sur des dispositifs de semelles filantes ou de radiers dont le fond de fouille n’excédera 

pas une profondeur de 0.50m par rapport au sol naturel existant avant travaux.  

o Les affouillements devront respecter une profondeur maximale de 0.50m sous le sol naturel existant avant travaux : 

- Les dispositifs de géothermie enterrés (réseau horizontal ou puits canadien) sont interdits ; 

- Les piscines ou autres bassins d’agrément seront implantées hors sol ; 

- Les travaux et affouillements nécessaires à la mise en place d’équipements de récupération ou de stockages des eaux 

pluviales, à la pose de clôtures, à l’aménagement des accès, à la réalisation de places de stationnement et à la plantation 

des arbres et arbustes (fosses de plantation) n’excéderont pas une profondeur de 0.50m sous le sol naturel existant avant 

travaux. 
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o Le fond de fouille de la tranchée d’enfouissement des réseaux d’amenée et évacuation de fluides depuis ou vers la voie 

publique pourra atteindre 0.80m sous le sol naturel existant avant travaux.  

2.2 Aspect extérieur des constructions et des clôtures 
 

2.2.1. Dispositions applicables aux constructions nouvelles 

 

Complément au PLUIh : 

Toute modification du bâti sur la parcelle, en particulier de son aspect extérieur, est subordonnée à l'octroi d’une autorisation 

d’urbanisme. Les permis de construire déposés indiqueront avec précision les références exactes des couvertures (tuiles) et des 

enduits (marque, modèle, coloration, finition…) et la coloration des matériaux extérieurs. 

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants ainsi qu’aux paysages naturels et urbains. Préalablement au dépôt du dossier, le permis 

de construire devra être présenté à l’architecte conseil missionné par le lotisseur. Son avis devra être joint à la demande officielle 

du permis de construire. 

Volumétrie 

Conforme PLUIh 

 

Implantation 

Conforme PLUIh 

 

Toitures 

Conforme PLUIh 

 

Composition des façades  

Conforme PLUIh 

 

Ouverture et parements  

Conforme PLUIh  

 

Coloration et matériaux des façades 

La teinte des façades (enduits et peinture) est définie sur la base du nuancier ci-dessous issu du panel des couleurs autorisées dans 

le PLUIh :  

 

Comme l’autorise le PLUIh, les maisons à ossature bois sont autorisées. Les façades peuvent également être en bois ou à pans de 

bois tout en respectant l'aspect des constructions bois traditionnelles de la région. La pose des bardages bois de manière verticale 

doit être privilégiée :  

• Selon les principes mis en œuvre dans l’habitat traditionnel ; 

• Afin d’assurer un vieillissement homogène de la façade 
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En cohérence avec le PLUIh, dans le cas de bardage bois, les teintes naturelles seront privilégiées. Les bardages pourront être 

traités par imprégnation (huile de lin, brou de noix …).  

Nuancier pour les menuiseries  

Le nuancier ci-dessous regroupe les couleurs autorisées pour les menuiseries :   

 

Eléments techniques  

Les gouttières et descentes d’eaux pluviales seront en zinc, couleur zinc ou de la même teinte que l’enduit de façade.  

2.2.2. Dispositions applicables aux clôtures  

(Cf. pièce PA10.2) Les clôtures sont soumises à une réglementation particulière prévue aux articles L.441-1 et suivants et R.441-

1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Le descriptif des clôtures et portails devra être détaillé dans le dossier du permis de construire. 

 

2.2.2.1. Clôture le long des voies et emprises publiques 

 

➢ Clôture pour les lots individuels :  

Les clôtures donnant sur le long des voies et emprises publiques seront réalisées par l’aménageur, hormis dans le cas où les clôtures 

sont réalisées dans la continuité de la construction (lots n°8 à 17). Dans ce même cas, elles devront être réalisées par les acquéreurs 

des lots.  

Le traitement des clôtures doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 

Le long des voies et emprises publiques, le traitement des limites de propriété sera établi selon les caractéristiques définies ci-

dessous et en Pièce PA 10.2, il existe trois types de clôture : 

En limite sur rue, pour les parcelles n°1 à 7 et 18 à 21 et 27, elles seront constituées d’un merlon d’une hauteur de 60-80cm planté 

d’essences différentes suivant la palette végétale.  

        

Toutefois le merlon pourra être doublé d’un grillage à larges mailles d’acier plastifié vert, tendu entre potelets métalliques de couleur 

verte d’une hauteur maximale de 1,50 m dans la propriété privée.  
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En limite sur rue, pour les parcelles n° 8 à 17, elles seront constituées d’une clôture en bois ajouré (à minimum 50%) d’une hauteur 

maximale de 1,50 m en continuité de la construction doublée d’une haie végétale d’essences variées suivant palette végétale. Un 

portillon pourra y être intégré en harmonie avec la clôture. 

La clôture sera réalisée à minimum 6mètres de la voie publique afin d’être réalisée dans la continuité de la construction.  

Tout élément occultant (parpaing, bois, …) n’est pas autorisé.  
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L’implantation de la construction doit être réalisée en dehors des zones « non aedificandi » repérées sur le plan de composition.  

 

 

2.1.2. Par rapport aux limites séparatives 

 

L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives doit être conforme aux règles du PLUIh du chapitre 2.1.2. tout 

en respectant les précisions apportées ci-dessous. 

 

Complément au PLUIh :  

 

Sur les lots individuels, les constructions pourront s’implanter soit :  

- sur une des limites séparatives tel que figuré sur le plan de composition, en respectant la zone non-aedificandi de chaque 

lot et tout en respectant les prescriptions du PLUIh, à savoir, sous réserve que, dans une bande de 3m de largeur à partir 

des limites séparatives la hauteur de la construction n’excède pas 3.50m. Dans le cas d’un projet présentant un mur pignon 

implanté en limite séparative, la hauteur au faitage n’excède pas 4.50m.  

- en retrait : à moins que le bâtiment ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction (hors avant-toit) au point de la limite parcellaire qui est la plus rapprochée doit être égale à la moitié de la 

différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (d≥h/2 avec minimum 3m).  

Sur les macrolots, les constructions devront être implantées en retrait de la limite séparative. La distance comptée horizontalement 

de tout point de la construction (hors avant-toit) au point de la limite parcellaire qui est la plus rapprochée doit être égale à la moitié 

de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (d≥h/2 avec minimum 3m).  

L’implantation de la construction doit être réalisée en dehors des zones « non aedificandi » repérées sur le plan de composition.  

 

2.1.3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Conforme PLUIh 

 

2.1.4. Emprise au sol 

 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, l’emprise au sol de l’ensemble des constructions est au 

maximum de 60% de la surface de chaque terrain.  

 

2.1.5. Hauteur des Constructions 
 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, la hauteur maximale des constructions individuelles et 

groupées est fixée à R+1, les logements collectifs pourront monter à R+2+attique. 

Sur les terrains identifiés dans les secteurs 1AUgarch (Lots n°22 à 26), des règles particulières visant à limiter la hauteur des 

constructions et la profondeur des interventions sur le sous-sol sont applicables :  

o Les constructions (habitations et annexes) seront de plain-pied, sans sous-sol ni ouvrages techniques enterrés : 

- la hauteur totale des constructions nouvelles ne peut excéder 6.50m.  

- les constructions seront fondées sur des dispositifs de semelles filantes ou de radiers dont le fond de fouille n’excédera 

pas une profondeur de 0.50m par rapport au sol naturel existant avant travaux.  

o Les affouillements devront respecter une profondeur maximale de 0.50m sous le sol naturel existant avant travaux : 

- Les dispositifs de géothermie enterrés (réseau horizontal ou puits canadien) sont interdits ; 

- Les piscines ou autres bassins d’agrément seront implantées hors sol ; 

- Les travaux et affouillements nécessaires à la mise en place d’équipements de récupération ou de stockages des eaux 

pluviales, à la pose de clôtures, à l’aménagement des accès, à la réalisation de places de stationnement et à la plantation 

des arbres et arbustes (fosses de plantation) n’excéderont pas une profondeur de 0.50m sous le sol naturel existant avant 

travaux. 
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o Le fond de fouille de la tranchée d’enfouissement des réseaux d’amenée et évacuation de fluides depuis ou vers la voie 

publique pourra atteindre 0.80m sous le sol naturel existant avant travaux.  

2.2 Aspect extérieur des constructions et des clôtures 
 

2.2.1. Dispositions applicables aux constructions nouvelles 

 

Complément au PLUIh : 

Toute modification du bâti sur la parcelle, en particulier de son aspect extérieur, est subordonnée à l'octroi d’une autorisation 

d’urbanisme. Les permis de construire déposés indiqueront avec précision les références exactes des couvertures (tuiles) et des 

enduits (marque, modèle, coloration, finition…) et la coloration des matériaux extérieurs. 

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants ainsi qu’aux paysages naturels et urbains. Préalablement au dépôt du dossier, le permis 

de construire devra être présenté à l’architecte conseil missionné par le lotisseur. Son avis devra être joint à la demande officielle 

du permis de construire. 

Volumétrie 

Conforme PLUIh 

 

Implantation 

Conforme PLUIh 

 

Toitures 

Conforme PLUIh 

 

Composition des façades  

Conforme PLUIh 

 

Ouverture et parements  

Conforme PLUIh  

 

Coloration et matériaux des façades 

La teinte des façades (enduits et peinture) est définie sur la base du nuancier ci-dessous issu du panel des couleurs autorisées dans 

le PLUIh :  

 

Comme l’autorise le PLUIh, les maisons à ossature bois sont autorisées. Les façades peuvent également être en bois ou à pans de 

bois tout en respectant l'aspect des constructions bois traditionnelles de la région. La pose des bardages bois de manière verticale 

doit être privilégiée :  

• Selon les principes mis en œuvre dans l’habitat traditionnel ; 

• Afin d’assurer un vieillissement homogène de la façade 
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En cohérence avec le PLUIh, dans le cas de bardage bois, les teintes naturelles seront privilégiées. Les bardages pourront être 

traités par imprégnation (huile de lin, brou de noix …).  

Nuancier pour les menuiseries  

Le nuancier ci-dessous regroupe les couleurs autorisées pour les menuiseries :   

 

Eléments techniques  

Les gouttières et descentes d’eaux pluviales seront en zinc, couleur zinc ou de la même teinte que l’enduit de façade.  

2.2.2. Dispositions applicables aux clôtures  

(Cf. pièce PA10.2) Les clôtures sont soumises à une réglementation particulière prévue aux articles L.441-1 et suivants et R.441-

1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Le descriptif des clôtures et portails devra être détaillé dans le dossier du permis de construire. 

 

2.2.2.1. Clôture le long des voies et emprises publiques 

 

➢ Clôture pour les lots individuels :  

Les clôtures donnant sur le long des voies et emprises publiques seront réalisées par l’aménageur, hormis dans le cas où les clôtures 

sont réalisées dans la continuité de la construction (lots n°8 à 17). Dans ce même cas, elles devront être réalisées par les acquéreurs 

des lots.  

Le traitement des clôtures doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 

Le long des voies et emprises publiques, le traitement des limites de propriété sera établi selon les caractéristiques définies ci-

dessous et en Pièce PA 10.2, il existe trois types de clôture : 

En limite sur rue, pour les parcelles n°1 à 7 et 18 à 21 et 27, elles seront constituées d’un merlon d’une hauteur de 60-80cm planté 

d’essences différentes suivant la palette végétale.  

        

Toutefois le merlon pourra être doublé d’un grillage à larges mailles d’acier plastifié vert, tendu entre potelets métalliques de couleur 

verte d’une hauteur maximale de 1,50 m dans la propriété privée.  
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En limite sur rue, pour les parcelles n° 8 à 17, elles seront constituées d’une clôture en bois ajouré (à minimum 50%) d’une hauteur 

maximale de 1,50 m en continuité de la construction doublée d’une haie végétale d’essences variées suivant palette végétale. Un 

portillon pourra y être intégré en harmonie avec la clôture. 

La clôture sera réalisée à minimum 6mètres de la voie publique afin d’être réalisée dans la continuité de la construction.  

Tout élément occultant (parpaing, bois, …) n’est pas autorisé.  
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En limite sur rue, pour les parcelles n°21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, les clôtures seront constituées d’une haie végétale suivant 
palette végétale en annexe du présent règlement. Elles pourront être doublées d’un grillage plastifié vert, tendu entre potelets 
métalliques de couleur verte, d’une hauteur maximale de 1,50 m.  

Les parcelle n°21 et 27 devront respecter les deux types de clôture prévues sur les deux limites sur rue conformément au plan de 
clôture PA10.2.  

 

➢ Clôture pour les macrolots :  

Conforme PLUIh 

 

2.2.2.2. Clôture implantée en limite séparative  

 

Des clôtures pourront être implantées sur limite séparative. 

 

➢ Clôture pour lots individuels :  

 

En limite séparative avec les autres lots, elles se composeront : 

- Pour les lots n° 8 à 17, d’une clôture d’une hauteur de 1,50mètres en bois ajourée à au moins 50% pouvant être doublée 

d’une haie végétale suivant palette végétale.  

- Pour les lots n°1 à 7 et 18 à 27, d’une clôture grillage de 1,50mètres avec haie végétale suivant palette paysagère ou 

d’une haie sans grillage.  

 

Les claustras et panneaux de bois sont interdits. 

 

Un croquis de clôtures en limites séparatives et en fond de parcelles devra être joint au dossier de permis de construire. 
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➢ Clôture pour les macrolots :  

Conforme PLUIh 

 

En limite séparative avec la zone N et NLg, conformément au PLUIh, les clôtures édifiées en limite des zones naturelles et forestières 

(zone A et N) devront être réalisées en grillage à large maille (15cm X 15cm). Elles pourront éventuellement être doublées d’une 

haie végétale suivant palette végétale.  

 

 

2.2.2.3. Portail 

 

Les blocs d’entrée seront réalisés par l’aménageur.  

Le traitement du portail doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 

 

 

 

16/03/2023_maria_2051_SOBRIM_Dax_Golf_PAs_BIMcloud: bimserverVM - BIMcloud Basic para Archicad 25/2051_SOBRIM_Dax_Golf/2051_SOBRIM_Dax_Golf_PAs



GSPublisherVersion 1455.0.13.12

Aménagement golfique et résidentiel HARMANA – PA3  mars 2023 
RÈGLEMENT - 7 - 

En cohérence avec le PLUIh, dans le cas de bardage bois, les teintes naturelles seront privilégiées. Les bardages pourront être 

traités par imprégnation (huile de lin, brou de noix …).  

Nuancier pour les menuiseries  

Le nuancier ci-dessous regroupe les couleurs autorisées pour les menuiseries :   

 

Eléments techniques  

Les gouttières et descentes d’eaux pluviales seront en zinc, couleur zinc ou de la même teinte que l’enduit de façade.  

2.2.2. Dispositions applicables aux clôtures  

(Cf. pièce PA10.2) Les clôtures sont soumises à une réglementation particulière prévue aux articles L.441-1 et suivants et R.441-

1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Le descriptif des clôtures et portails devra être détaillé dans le dossier du permis de construire. 

 

2.2.2.1. Clôture le long des voies et emprises publiques 

 

➢ Clôture pour les lots individuels :  

Les clôtures donnant sur le long des voies et emprises publiques seront réalisées par l’aménageur, hormis dans le cas où les clôtures 

sont réalisées dans la continuité de la construction (lots n°8 à 17). Dans ce même cas, elles devront être réalisées par les acquéreurs 

des lots.  

Le traitement des clôtures doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 

Le long des voies et emprises publiques, le traitement des limites de propriété sera établi selon les caractéristiques définies ci-

dessous et en Pièce PA 10.2, il existe trois types de clôture : 

En limite sur rue, pour les parcelles n°1 à 7 et 18 à 21 et 27, elles seront constituées d’un merlon d’une hauteur de 60-80cm planté 

d’essences différentes suivant la palette végétale.  

        

Toutefois le merlon pourra être doublé d’un grillage à larges mailles d’acier plastifié vert, tendu entre potelets métalliques de couleur 

verte d’une hauteur maximale de 1,50 m dans la propriété privée.  
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En limite sur rue, pour les parcelles n° 8 à 17, elles seront constituées d’une clôture en bois ajouré (à minimum 50%) d’une hauteur 

maximale de 1,50 m en continuité de la construction doublée d’une haie végétale d’essences variées suivant palette végétale. Un 

portillon pourra y être intégré en harmonie avec la clôture. 

La clôture sera réalisée à minimum 6mètres de la voie publique afin d’être réalisée dans la continuité de la construction.  

Tout élément occultant (parpaing, bois, …) n’est pas autorisé.  

 

 

 

Aménagement golfique et résidentiel HARMANA – PA3  mars 2023 
RÈGLEMENT - 9 - 

 

 

 

En limite sur rue, pour les parcelles n°21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, les clôtures seront constituées d’une haie végétale suivant 
palette végétale en annexe du présent règlement. Elles pourront être doublées d’un grillage plastifié vert, tendu entre potelets 
métalliques de couleur verte, d’une hauteur maximale de 1,50 m.  

Les parcelle n°21 et 27 devront respecter les deux types de clôture prévues sur les deux limites sur rue conformément au plan de 
clôture PA10.2.  

 

➢ Clôture pour les macrolots :  

Conforme PLUIh 

 

2.2.2.2. Clôture implantée en limite séparative  

 

Des clôtures pourront être implantées sur limite séparative. 

 

➢ Clôture pour lots individuels :  

 

En limite séparative avec les autres lots, elles se composeront : 

- Pour les lots n° 8 à 17, d’une clôture d’une hauteur de 1,50mètres en bois ajourée à au moins 50% pouvant être doublée 

d’une haie végétale suivant palette végétale.  

- Pour les lots n°1 à 7 et 18 à 27, d’une clôture grillage de 1,50mètres avec haie végétale suivant palette paysagère ou 

d’une haie sans grillage.  

 

Les claustras et panneaux de bois sont interdits. 

 

Un croquis de clôtures en limites séparatives et en fond de parcelles devra être joint au dossier de permis de construire. 

 

 

Aménagement golfique et résidentiel HARMANA – PA3  mars 2023 
RÈGLEMENT - 10 - 

➢ Clôture pour les macrolots :  

Conforme PLUIh 

 

En limite séparative avec la zone N et NLg, conformément au PLUIh, les clôtures édifiées en limite des zones naturelles et forestières 

(zone A et N) devront être réalisées en grillage à large maille (15cm X 15cm). Elles pourront éventuellement être doublées d’une 

haie végétale suivant palette végétale.  

 

 

2.2.2.3. Portail 

 

Les blocs d’entrée seront réalisés par l’aménageur.  

Le traitement du portail doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 
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Complément PLUIh : 

Un portillon pourra être intégré dans la clôture pour les lots n°8 à 17, en harmonie avec l’ensemble de la clôture. 

 

 

Pour tous les autres lots, les portails, simples ou doubles vantaux seront constitués de lames de bois peintes teinte naturelle ajouré, 

d’une hauteur maximale de 1.50 m  

 

Dans le cas de la réalisation d’un bloc d'entrée, la boîte aux lettres et les coffrets de distribution (Enedis et France Télécom) situés 

en limite de propriété y seront intégrés sans saillie sur l’alignement.  

 

Le muret technique ne pourra s’étendre que de 0.5mètre maximum à gauche et à droite des coffrets.  

 

2.2 Performances énergétiques et environnementales 

Conforme PLUIh 

 

2.3 Protection, mise en valeur et requalification du patrimoine culture, historique et 

architectural  

Conforme PLUIh 

 

2.5 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions  
 

2.5.1. Aspect qualitatif 

Conforme PLUIh 

 

2.5.2. Aspect quantitatif 

Conforme PLUIh 

 

2.5.2.1. Surfaces végétalisées 

 

Complément au PLUIh : 

Le volet paysager est prédominant dans la composition du lotissement. Sa végétalisation a pour objectif d’optimiser le confor t 

thermique et de vie des habitants (qualité visuel, quiétude, îlots de fraicheur, …). Une attention particulière devra être apportée aux 

espèces végétales pour garantir la qualité paysagère du lotissement.  
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Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration 

du cadre de vie, à la biodiversité et à la nature en ville, au respect du cycle naturel de l’eau et à la régulation du microclimat. Les 

clôtures réalisées devront être maintenues en bon état. 

Les propriétaires ou occupants des lots devront traiter en espaces verts les surfaces privatives qu’ils possèdent et non utilisées pour 

la construction, une terrasse ou le stationnement.  

Les plantations seront d’essences locales aussi bien pour les haies que pour les arbres à hautes tiges. Pour le choix des essences, 

se référer à la palette végétale en annexe du présent règlement. 

Sur les lots n°8 à 24 donnant sur le Golf, les jardins potagers seront proscrits.  

 

2.5.2.2. Coefficient de Biotope de Surface (CBS) 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, le coefficient de biotope de surface est fixé à 0,5. Le taux 

minimum de surface aménagée en pleine terre est fixé à 0,4.  

 

2.6 Stationnement 
 

 

2.6.1. Véhicules (automobiles) 

 

Le stationnement pour les voitures doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 

 

➢ Pour les lots individuels :  

 

Complément au PLUIh :  

 

Sur les lots numérotés de 1 à 27, afin d’assurer le stationnement des véhicules en dehors des voies publiques, deux places de 

stationnement doivent être prévues sur chaque parcelle privative en surface et/ou dans un garage. 

En aucun cas, le stationnement des véhicules des occupants des lots ne devra gêner la circulation sur les espaces communs 

circulés, notamment celle des véhicules de secours et des pompiers.  

 

➢ Pour les macrolots : 

Conforme PLUIh 

  

 

2.6.2. Deux roues (vélos) 

Conforme PLUIh  

 

2.6.3 Véhicules électriques et hybrides 

Conforme PLUIh 

 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

3.1 Desserte des lots 

 

3.1.1. Conditions de desserte des terrains par des voies publiques ou privées 

Conforme PLUIh 
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En limite sur rue, pour les parcelles n°21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, les clôtures seront constituées d’une haie végétale suivant 
palette végétale en annexe du présent règlement. Elles pourront être doublées d’un grillage plastifié vert, tendu entre potelets 
métalliques de couleur verte, d’une hauteur maximale de 1,50 m.  

Les parcelle n°21 et 27 devront respecter les deux types de clôture prévues sur les deux limites sur rue conformément au plan de 
clôture PA10.2.  

 

➢ Clôture pour les macrolots :  

Conforme PLUIh 

 

2.2.2.2. Clôture implantée en limite séparative  

 

Des clôtures pourront être implantées sur limite séparative. 

 

➢ Clôture pour lots individuels :  

 

En limite séparative avec les autres lots, elles se composeront : 

- Pour les lots n° 8 à 17, d’une clôture d’une hauteur de 1,50mètres en bois ajourée à au moins 50% pouvant être doublée 

d’une haie végétale suivant palette végétale.  

- Pour les lots n°1 à 7 et 18 à 27, d’une clôture grillage de 1,50mètres avec haie végétale suivant palette paysagère ou 

d’une haie sans grillage.  

 

Les claustras et panneaux de bois sont interdits. 

 

Un croquis de clôtures en limites séparatives et en fond de parcelles devra être joint au dossier de permis de construire. 
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➢ Clôture pour les macrolots :  

Conforme PLUIh 

 

En limite séparative avec la zone N et NLg, conformément au PLUIh, les clôtures édifiées en limite des zones naturelles et forestières 

(zone A et N) devront être réalisées en grillage à large maille (15cm X 15cm). Elles pourront éventuellement être doublées d’une 

haie végétale suivant palette végétale.  

 

 

2.2.2.3. Portail 

 

Les blocs d’entrée seront réalisés par l’aménageur.  

Le traitement du portail doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 
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Complément PLUIh : 

Un portillon pourra être intégré dans la clôture pour les lots n°8 à 17, en harmonie avec l’ensemble de la clôture. 

 

 

Pour tous les autres lots, les portails, simples ou doubles vantaux seront constitués de lames de bois peintes teinte naturelle ajouré, 

d’une hauteur maximale de 1.50 m  

 

Dans le cas de la réalisation d’un bloc d'entrée, la boîte aux lettres et les coffrets de distribution (Enedis et France Télécom) situés 

en limite de propriété y seront intégrés sans saillie sur l’alignement.  

 

Le muret technique ne pourra s’étendre que de 0.5mètre maximum à gauche et à droite des coffrets.  

 

2.2 Performances énergétiques et environnementales 

Conforme PLUIh 

 

2.3 Protection, mise en valeur et requalification du patrimoine culture, historique et 

architectural  

Conforme PLUIh 

 

2.5 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions  
 

2.5.1. Aspect qualitatif 

Conforme PLUIh 

 

2.5.2. Aspect quantitatif 

Conforme PLUIh 

 

2.5.2.1. Surfaces végétalisées 

 

Complément au PLUIh : 

Le volet paysager est prédominant dans la composition du lotissement. Sa végétalisation a pour objectif d’optimiser le confor t 

thermique et de vie des habitants (qualité visuel, quiétude, îlots de fraicheur, …). Une attention particulière devra être apportée aux 

espèces végétales pour garantir la qualité paysagère du lotissement.  
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Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration 

du cadre de vie, à la biodiversité et à la nature en ville, au respect du cycle naturel de l’eau et à la régulation du microclimat. Les 

clôtures réalisées devront être maintenues en bon état. 

Les propriétaires ou occupants des lots devront traiter en espaces verts les surfaces privatives qu’ils possèdent et non utilisées pour 

la construction, une terrasse ou le stationnement.  

Les plantations seront d’essences locales aussi bien pour les haies que pour les arbres à hautes tiges. Pour le choix des essences, 

se référer à la palette végétale en annexe du présent règlement. 

Sur les lots n°8 à 24 donnant sur le Golf, les jardins potagers seront proscrits.  

 

2.5.2.2. Coefficient de Biotope de Surface (CBS) 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, le coefficient de biotope de surface est fixé à 0,5. Le taux 

minimum de surface aménagée en pleine terre est fixé à 0,4.  

 

2.6 Stationnement 
 

 

2.6.1. Véhicules (automobiles) 

 

Le stationnement pour les voitures doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 

 

➢ Pour les lots individuels :  

 

Complément au PLUIh :  

 

Sur les lots numérotés de 1 à 27, afin d’assurer le stationnement des véhicules en dehors des voies publiques, deux places de 

stationnement doivent être prévues sur chaque parcelle privative en surface et/ou dans un garage. 

En aucun cas, le stationnement des véhicules des occupants des lots ne devra gêner la circulation sur les espaces communs 

circulés, notamment celle des véhicules de secours et des pompiers.  

 

➢ Pour les macrolots : 

Conforme PLUIh 

  

 

2.6.2. Deux roues (vélos) 

Conforme PLUIh  

 

2.6.3 Véhicules électriques et hybrides 

Conforme PLUIh 

 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

3.1 Desserte des lots 

 

3.1.1. Conditions de desserte des terrains par des voies publiques ou privées 

Conforme PLUIh 
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3.2 Desserte par les réseaux (Eau, Assainissement, Electricité, Communications électroniques) 

 

Conformément au PLUIh, chaque lot identifié dans le plan de composition aura au droit de l’alignement, un branchement pour chacun 

des réseaux suivants : 

• Adduction d’eau potable 

• Assainissement des eaux usées 

• Réseaux des eaux pluviales  

• Electricité basse tension 

• Regard pour réseau téléphonique ou fibre 

 

Complément PLUIh :  

Le déplacement des éléments d’équipement (coffret EDF, chambre pavillonnaire PTT, niche pour compteur d’eau, etc.…) qui 

occasionnerait une gêne pour l’implantation du portail, sera réalisé à la charge de l’acquéreur du lot après obtention de l’autorisation 

auprès du concessionnaire du réseau concerné. Toutes les constructions devront récupérer dans une cuve récupératrice des eaux 

pluviales pour un usage à minima d’arrosage. Sa position devra être indiquée dans la demande du permis de construire. Son 

raccordement sera laissé au soin du propriétaire. 

 

Gestion des déchets 

La gestion des déchets devra être conforme aux prescriptions fixées par l’autorité compétente pour la collecte des déchets 

ménagers sur le Grand Dax. 

Les composts familiaux sont autorisés. 
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ANNEXE : PALETTE VEGETALE 
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Complément PLUIh : 

Un portillon pourra être intégré dans la clôture pour les lots n°8 à 17, en harmonie avec l’ensemble de la clôture. 

 

 

Pour tous les autres lots, les portails, simples ou doubles vantaux seront constitués de lames de bois peintes teinte naturelle ajouré, 

d’une hauteur maximale de 1.50 m  

 

Dans le cas de la réalisation d’un bloc d'entrée, la boîte aux lettres et les coffrets de distribution (Enedis et France Télécom) situés 

en limite de propriété y seront intégrés sans saillie sur l’alignement.  

 

Le muret technique ne pourra s’étendre que de 0.5mètre maximum à gauche et à droite des coffrets.  

 

2.2 Performances énergétiques et environnementales 

Conforme PLUIh 

 

2.3 Protection, mise en valeur et requalification du patrimoine culture, historique et 

architectural  

Conforme PLUIh 

 

2.5 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions  
 

2.5.1. Aspect qualitatif 

Conforme PLUIh 

 

2.5.2. Aspect quantitatif 

Conforme PLUIh 

 

2.5.2.1. Surfaces végétalisées 

 

Complément au PLUIh : 

Le volet paysager est prédominant dans la composition du lotissement. Sa végétalisation a pour objectif d’optimiser le confor t 

thermique et de vie des habitants (qualité visuel, quiétude, îlots de fraicheur, …). Une attention particulière devra être apportée aux 

espèces végétales pour garantir la qualité paysagère du lotissement.  
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Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration 

du cadre de vie, à la biodiversité et à la nature en ville, au respect du cycle naturel de l’eau et à la régulation du microclimat. Les 

clôtures réalisées devront être maintenues en bon état. 

Les propriétaires ou occupants des lots devront traiter en espaces verts les surfaces privatives qu’ils possèdent et non utilisées pour 

la construction, une terrasse ou le stationnement.  

Les plantations seront d’essences locales aussi bien pour les haies que pour les arbres à hautes tiges. Pour le choix des essences, 

se référer à la palette végétale en annexe du présent règlement. 

Sur les lots n°8 à 24 donnant sur le Golf, les jardins potagers seront proscrits.  

 

2.5.2.2. Coefficient de Biotope de Surface (CBS) 

Conformément à l’OAP sur ce secteur, Dax/Oeyreluy/Tercis du PLUIh, le coefficient de biotope de surface est fixé à 0,5. Le taux 

minimum de surface aménagée en pleine terre est fixé à 0,4.  

 

2.6 Stationnement 
 

 

2.6.1. Véhicules (automobiles) 

 

Le stationnement pour les voitures doit être conforme aux règles du PLUIh tout en respectant les précisions apportées ci-après : 

 

➢ Pour les lots individuels :  

 

Complément au PLUIh :  

 

Sur les lots numérotés de 1 à 27, afin d’assurer le stationnement des véhicules en dehors des voies publiques, deux places de 

stationnement doivent être prévues sur chaque parcelle privative en surface et/ou dans un garage. 

En aucun cas, le stationnement des véhicules des occupants des lots ne devra gêner la circulation sur les espaces communs 

circulés, notamment celle des véhicules de secours et des pompiers.  

 

➢ Pour les macrolots : 

Conforme PLUIh 

  

 

2.6.2. Deux roues (vélos) 

Conforme PLUIh  

 

2.6.3 Véhicules électriques et hybrides 

Conforme PLUIh 

 

CHAPITRE 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

3.1 Desserte des lots 

 

3.1.1. Conditions de desserte des terrains par des voies publiques ou privées 

Conforme PLUIh 
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3.2 Desserte par les réseaux (Eau, Assainissement, Electricité, Communications électroniques) 

 

Conformément au PLUIh, chaque lot identifié dans le plan de composition aura au droit de l’alignement, un branchement pour chacun 

des réseaux suivants : 

• Adduction d’eau potable 

• Assainissement des eaux usées 

• Réseaux des eaux pluviales  

• Electricité basse tension 

• Regard pour réseau téléphonique ou fibre 

 

Complément PLUIh :  

Le déplacement des éléments d’équipement (coffret EDF, chambre pavillonnaire PTT, niche pour compteur d’eau, etc.…) qui 

occasionnerait une gêne pour l’implantation du portail, sera réalisé à la charge de l’acquéreur du lot après obtention de l’autorisation 

auprès du concessionnaire du réseau concerné. Toutes les constructions devront récupérer dans une cuve récupératrice des eaux 

pluviales pour un usage à minima d’arrosage. Sa position devra être indiquée dans la demande du permis de construire. Son 

raccordement sera laissé au soin du propriétaire. 

 

Gestion des déchets 

La gestion des déchets devra être conforme aux prescriptions fixées par l’autorité compétente pour la collecte des déchets 

ménagers sur le Grand Dax. 

Les composts familiaux sont autorisés. 
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ANNEXE : PALETTE VEGETALE 
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3.2 Desserte par les réseaux (Eau, Assainissement, Electricité, Communications électroniques) 

 

Conformément au PLUIh, chaque lot identifié dans le plan de composition aura au droit de l’alignement, un branchement pour chacun 

des réseaux suivants : 

• Adduction d’eau potable 

• Assainissement des eaux usées 

• Réseaux des eaux pluviales  

• Electricité basse tension 

• Regard pour réseau téléphonique ou fibre 

 

Complément PLUIh :  

Le déplacement des éléments d’équipement (coffret EDF, chambre pavillonnaire PTT, niche pour compteur d’eau, etc.…) qui 

occasionnerait une gêne pour l’implantation du portail, sera réalisé à la charge de l’acquéreur du lot après obtention de l’autorisation 

auprès du concessionnaire du réseau concerné. Toutes les constructions devront récupérer dans une cuve récupératrice des eaux 

pluviales pour un usage à minima d’arrosage. Sa position devra être indiquée dans la demande du permis de construire. Son 

raccordement sera laissé au soin du propriétaire. 

 

Gestion des déchets 

La gestion des déchets devra être conforme aux prescriptions fixées par l’autorité compétente pour la collecte des déchets 

ménagers sur le Grand Dax. 

Les composts familiaux sont autorisés. 
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ANNEXE : PALETTE VEGETALE 
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 Legende CLOTURES :

                     Merlon ht 0.60cm/0.80cm avec plantations suivant palette paysagère

             Grillage ht 1.50m avec haie végétale suivant palette paysagère ou haie sans grillage

             Clôture bois ht 1.50m ajourée à au moins 50% pouvant etre doublée d'une haie végétale
             suivant palette paysagère.

             Grillage ht 1.50m à large maille avec haie végétale suivant palette paysagère

              Muret ht 0.50cm avec massifs plantés suivant palette paysagère
              Le muret pourra être surmonté de potelets verts et fils plastifiés verts se fondant
              dans la végétation.

              Clôture bois ht 1.50m ajourée à au moins 50% doublée d'une haie végétale
             suivant palette paysagère.

30 lotsà bâtir

 PA 02 - Légende CLOTURES :

                    Merlon ht 0.60cm/0.80cm avec plantations suivant palette paysagère

        Clôture bois ht 1.50m ajourée à au moins 50% pouvant etre doublée d'une haie végétale
             suivant palette paysagère.
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MACRO LOT ML01:

  Hauteur  max.   R+1

  Stationnement  2 places par logement dans la parcelle

Limite du lot

Implantation des constructions

Merlon (0.60 m / 0.80 m) avec plantations suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) avec haie végétale suivant palette paysagère ou haie
sans grillage

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% pouvant être doublée d'une
haie végétale suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) à large maille avec haie végétale suivant palette
paysagère

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% doublée d'une haie végétale
suivant palette paysagère

Zone N

Boisement existant. Chênaie et boisement mixte dégradés sur sols
lessivés ou acide de chêne pédonculé, robinier, peuplier tremble, aulnes...

Arbre existant conservé
Chênaie et boisement mixte

Arbre existant supprimé
Feuillus mixtes à dominante de chênes et robiniers

Baliveau
 
Les surfaces des parcelles sont données à titre indicatif.
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MACRO LOT ML02:

  Hauteur  max.   R+1

  Stationnement  2 places par logement dans la parcelle

Limite du lot

Implantation des constructions

Merlon (0.60 m / 0.80 m) avec plantations suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) avec haie végétale suivant palette paysagère ou haie
sans grillage

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% pouvant être doublée d'une
haie végétale suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) à large maille avec haie végétale suivant palette
paysagère

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% doublée d'une haie végétale
suivant palette paysagère

Zone N

Boisement existant. Chênaie et boisement mixte dégradés sur sols
lessivés ou acide de chêne pédonculé, robinier, peuplier tremble, aulnes...

Arbre existant conservé
Chênaie et boisement mixte

Arbre existant supprimé
Feuillus mixtes à dominante de chênes et robiniers

Baliveau
 
Les surfaces des parcelles sont données à titre indicatif.
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MACRO LOT ML03:

  Hauteur  max.   R+1

  Stationnement  2 places par logement dans la parcelle

Limite du lot

Implantation des constructions

Merlon (0.60 m / 0.80 m) avec plantations suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) avec haie végétale suivant palette paysagère ou haie
sans grillage

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% pouvant être doublée d'une
haie végétale suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) à large maille avec haie végétale suivant palette
paysagère

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% doublée d'une haie végétale
suivant palette paysagère

Zone N

Boisement existant. Chênaie et boisement mixte dégradés sur sols
lessivés ou acide de chêne pédonculé, robinier, peuplier tremble, aulnes...

Arbre existant conservé
Chênaie et boisement mixte

Arbre existant supprimé
Feuillus mixtes à dominante de chênes et robiniers

Baliveau
 
Les surfaces des parcelles sont données à titre indicatif.
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LOT L03:

  Hauteur  max.   R+1

  Stationnement  2 places par logement dans la parcelle

Limite du lot

Implantation des constructions

Merlon (0.60 m / 0.80 m) avec plantations suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) avec haie végétale suivant palette paysagère ou haie
sans grillage

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% pouvant être doublée d'une
haie végétale suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) à large maille avec haie végétale suivant palette
paysagère

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% doublée d'une haie végétale
suivant palette paysagère

Zone N

Boisement existant. Chênaie et boisement mixte dégradés sur sols
lessivés ou acide de chêne pédonculé, robinier, peuplier tremble, aulnes...

Arbre existant conservé
Chênaie et boisement mixte

Arbre existant supprimé
Feuillus mixtes à dominante de chênes et robiniers

Baliveau
 
Les surfaces des parcelles sont données à titre indicatif.
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LOT L13:

  Hauteur  max.   R+1

  Stationnement  2 places par logement dans la parcelle

Limite du lot

Implantation des constructions

Merlon (0.60 m / 0.80 m) avec plantations suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) avec haie végétale suivant palette paysagère ou haie
sans grillage

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% pouvant être doublée d'une
haie végétale suivant palette paysagère

Grillage (1.50 m) à large maille avec haie végétale suivant palette
paysagère

Clôture bois (1.50 m) ajourée à au moins 50% doublée d'une haie végétale
suivant palette paysagère

Zone N

Boisement existant. Chênaie et boisement mixte dégradés sur sols
lessivés ou acide de chêne pédonculé, robinier, peuplier tremble, aulnes...

Arbre existant conservé
Chênaie et boisement mixte

Arbre existant supprimé
Feuillus mixtes à dominante de chênes et robiniers

Baliveau
 
Les surfaces des parcelles sont données à titre indicatif.
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